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LA sagesse africaine recom‐mande que l'on ne disputepas un nouveau‐né. Mieux,comme la loi le prévoitd'ailleurs, que l'on n'en dis‐cute pas la garde avant uncertain âge. ThierryNguema, Camerounais âgéde 30 ans, et Orlande Bad‐jimba, Gabonaise, 27 ans,tous deux sans emplois,l'auront appris à leurs dé‐pens. En effet, de fortes présomp‐tions pèsent sur eux. Plusprécisément, sur la violentealtercation qu'ils auraienteue auparavant, relative à lagarde de leur nourrisson de6 mois, comme étant à l'ori‐

gine de la mort de celui‐ci,le mercredi 9 septembredernier, dans une cliniquede la place. Lors de l'inhumation dubébé à Ntoum, chef‐lieu dudépartement du Komo‐Mondah, le courroux desparents de la génitrice étaittel, que Thierry Nguema aéchappé à une véritable‐ment agression. Placé engarde à vue à la brigade ter‐ritoriale, à titre conserva‐toire, le Camerounais estrentré sur Libreville, hieren matinée.Selon des sources dignes defoi, tout commence le jeudi3 septembre dernier, quandsieur Nguema, qui réside auquartier Kinguélé, arrivechez Orlande Badjimba, àson domicile d'Alibandeng,pour déposer les provisions
destinées au nourrisson.Mais à la place de la mèrede l'enfant, c'est la sœur decette dernière que le visi‐teur trouve. S'offusquant de ce que,

d'après lui, celle‐ci ne prendpas suf"isamment soin dubébé, Nguema entre dansune colère noire contre saconcubine. Il s'empare d'ail‐leurs du nouveau‐né pourl'amener chez lui, à Kin‐guélé. Une tentative à la‐quelle Orlande Badjimba,arrivée entre temps, s'op‐pose avec vigueur, au pointque le bébé est tiré de partet d'autre par ses deux pa‐rents. « Face à la résistance
que j'ai af!ichée, Thierry m'a
con!ié qu'il préférerait que
nous mourrions tous les
deux, ou encore que l'on
perde le bébé», indique lagénitrice que nous avonsrencontrée à la brigade ter‐ritoriale de Ntoum. Il a falluque les frères d'Orlande in‐terviennent pour queThierry Nguema regagne

son domicile. Trois jours après la dispute,le nouveau‐né commence àfaire des diarrhées. Aussi, lamère l'amène‐t‐il le lende‐main, le lundi 7 septembre,en consultation chez un mé‐decin qui prescrit aussitôtun traitement. Prise de pa‐nique, Orlande Badjimba té‐léphone à Thierry Nguema.Elle lui envoie aussi desmessages. Mais toutes sesinitiatives restent sanssuite. Entre‐temps, l'état dunourrisson se dégradeconsidérablement dans lajournée de mardi,  et il esttransporté de toute urgencedans une clinique. Le nouveau‐né est promp‐tement placé sous oxygène,mais le personnel médicalexige cependant la sommede 300 000 francs pour la

suite des soins. La mère del'enfant ne disposant pas decet argent, contacte une foisde plus le père. Munie des nouvelles pres‐criptions médicales, la géni‐trice décide alors de serendre au domicile deNguema, en "in de journée.Mais celui‐ci traîne lespieds pour arriver à la cli‐nique. Ce n'est que vers 23heures qu'il y pointe sonnez. Après un bref échangeavec une in"irmière, il re‐part aussitôt. Cependant, grande est lasurprise d'Orlande Bad‐jimba de s'entendre dire, lemercredi matin, que lesfrais liés à la prise en chargedu nourrisson demeurentimpayés. Le pire surviendravers 9 heures, quand lenourrisson rend l'âme.

Thierry Nguema et Orlande Badjimba perdent leur nourrisson à la suite d'une dispute
Négligence parentale
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Orlande Badjimba, la
mère du nourrisson.
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UN homme de soixante‐huitans, Edouard Ohou, alias"maire à pied", Gabonais re‐traité, a tenté de se donnerla mort au quartier Picas,dans le troisième arrondis‐sement de Franceville, en se

pendant à l'aide d'une liane,samedi dernier, derrièreune maison d’habitation,non loin de son domicile.Ohou, selon toute vraisem‐blance, ainsi que le rapporteune source proche du dos‐sier," serait dépassé par lesproblèmes de la vie". Mais cette tentative a "inale‐ment été un échec, le petitarbre choisi pour porter laliane tueuse ne pouvant sup‐

porter le poids de l’homme.Il s'est tout simplement pliéen demi‐cercle, le propul‐sant au sol. Alertés par sescris, les adeptes d'un temple,qui priaient non loin de là,sont ensuite intervenuspour le tirer d'affaire. Le sexagénaire est unhomme bien connu dans laville de Franceville pour sesspectacles gratuits, qu’iloffre au public lors des ma‐

nifestations ou des cérémo‐nies of"icielles, car il fait par‐tie d’un groupe de danseculturelle. Ohou Edouard, qui vit seul,est décrit par son entouragecomme un homme déses‐péré, puisqu'il déclare à quiveut l'entendre ne plus rienattendre de la vie. Mais ilsemble aussi qu’il seraitmentalement instable, car ilaf"irme être poursuivi en

permanence par des esprits.Le candidat au suicide a ététransporté au centre hospi‐talier régional AmissaBongo où il a été mis en ob‐servation. Visiblement, le sexagénairesemble avoir un faible pourle suicide par pendaison. Caril n’est pas à sa premièretentative. Antérieurement,alors qu’il avait été inter‐pellé et mis en garde à vue

par la police judiciaire deFranceville, pour ivresse pu‐blique et manifeste, il a tentéde se pendre à l’aide des la‐cets de ses chaussures. Atta‐chés à une barre de fer de lacellule, ceux‐ci seront utili‐sés pour faire le nœud mor‐tel autour de son cou.Heureusement, les agents depolice étaient là pour metreen échec le projet...
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